
  

Réunion de la CLIS du 16 septembre 2010 
Ordre du jour :

 -  Rapport de  Marc CAFFET  Ingénieur général des mines

• Présentation du rapport,
• Échanges.

-  Procédure :
• Rappels réglementaires ( DREAL F.R.)
• Demande du Ministre au préfet (DREAL - Directeur) 
• Synoptique de l'élaboration de la décision (DREAL F.R)
• Proposition d'organisation 
• Présentation de la composition du comité de pilotage
• Présentation des missions du comité de pilotage

STOCAMINE 

1 heure 



  

Rappels de la réglementation applicable  : 
 

• Code Minier
• Code de l'Environnement  (article L. 515 -7),
• Loi du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets et 

notamment le titre III relatif aux stockages souterrains,
 

• Loi n° 2004-105 du 3 février 2004  (article 20)
• Décret n° 2006-283 du 10 mars 2006 relatif à la prolongation 

pour une durée illimitée de l'autorisation de stockage 
souterrain de produits dangereux,
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Lettre du Ministre en date du 12 août 2010 :
Demande au Préfet avant dépôt de cessation d'activité par 

Stocamine

•  Mise en place d'un comité de pilotage
•  Concertation avec les parties prenantes locales
•  Étude des différents scénarios de cessation 

d'activité 
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Rappels de la réglementation applicable  :
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Retrait total des déchets Stockage définitif
(partiel ou complet)

Décret n° 2006-283 du 10 mars 2006 
relatif à la prolongation pour une durée 
illimitée de l'autorisation de stockage 
souterrain de produits dangereux,

Procédure autorisation 
(voisine d'une demande 

d'autorisation ICPE)

Code minier

Dossier classique 
de Cessation 

d'activité ICPE 
(consultation du 

maire

Dépôt du dossier de 
Fermeture 

Décision du 
préfet

Avec enquête 
publique
Avis CLIS, 
CSPRT



  

Schéma d'élaboration décision

Bilan écologique et exposé des 
solutions alternatives 

Décision de lancer les études 
Stocamine

Dépôt du dossier de demande 
d'autorisation 

Concertation 

Projet d'arrêté de l'IIC

AVIS de la CLIS

Réalisation des 
études 

Choix d'un scénario

Délai indicatif
1 mois

Instruction par l'IIC

Avis du CSIC

Avis de l'autorité 
environnementale

Tierce expertise

Enquête publique

Avis du CODERST

Décision Préfectorale 

Délai réglementaire
2  mois

INSTRUCTION 
ADMINISTRATIVE

CONCERTATION 
(identification de la 
solution optimale)

Décision du préfet
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COPIL
Réunion mensuelle

STOCAMINE

CLIS
Réunion trimestrielle

Rend compte, rapporte

Nomme les experts 

Demande des expertises 
tierces et des 
compléments

Produit les études

Proposition d'organisation

Avis ultérieur 
lors de 
l'instruction



  

Composition du comité de pilotage   : 
 

•  Chaque collège de la CLIS mandate 2 experts
•    + 2 experts mandatés par les représentants du personnel

   + 2 experts reconnus internationalement en tant que 
personnalités qualifiées et parmi lesquelles sont choisies 
un président et un vice-président 

•  Le comité est constitué en outre de :
       -  un président de comité, un vice président
       -  un bureau d'étude 
       -  un secrétaire
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Analyse critique

Missions du comité de pilotage   :

1. Piloter les études STOCAMINE
• Analyser les études            
• Demander des compléments
• Demander des contre-expertises

2. Rapporter à la CLIS sur l'avancée des travaux

Requiert :  - une compétence des experts sur tout ou partie     
des aspects techniques du dossier.
- une bonne connaissance du dossier
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Proposition de fonctionnement  du comité de pilotage   :
 

• Réunion mensuelle
• Le président du comité prépare l'ordre du jour,
• Le secrétaire réalise une synthèse de chaque réunion ainsi 

qu'un relevé de décision.
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Responsabilités de l'exploitant   :

 
• Produire au COPIL les études,
• Répondre aux demandes du COPIL (compléments, 

analyses critiques, contre-expertise),
• Choisir le scénario de fermeture (produire le dossier 

technique pour instruction par l'administration). 
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